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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-108336

Département(s) de publication : 60, 02, 80, 95, 77, 59
 Annonce n° 24-108336

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Senlis

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture, installation et mise en service d'une tribune télescopique avec sièges

  Description : Fourniture, installation et mise en service d'une tribune télescopique avec sièges

  Identifiant de la procédure : a9fc7561-2457-4434-bee8-86bfe5a9fe0a

  Identifiant interne : 2024/59

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Le marché est conclu à compter de la notification 
du marché au titulaire et prendra fin à la réception des prestations par la Ville avec la mise en 
service de la tribune.La tribune sera installée et fonctionnelle au plus tard le 27 mars 2025.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 37535280 Gradins pour terrain de jeux

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Senlis

  Code postal : 60300

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-108336
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-108336
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 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Fourniture, installation et mise en service d'une tribune télescopique avec sièges

  Description : Fourniture, installation et mise en service d'une tribune télescopique avec sièges

  Identifiant interne : 2024/59

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 37535280 Gradins pour terrain de jeux

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Manège Ordener, bâtiment 19 au quartier Ordener

  Ville : SENLIS

  Code postal : 60300

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 3 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 200,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/10/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours :  Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ;  Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ;  Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ;  Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ;  Un 
recours pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de 
la notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ;  Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ;  Tout tiers au contrat 
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susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité Consultatif interrégional de 
Nancy de règlement amiable des litiges relatifs aux marchés publics

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif d'Amiens

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville de Senlis

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville de Senlis

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville de Senlis

  Organisation qui traite les offres : Ville de Senlis

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Senlis

  Numéro d’enregistrement : 21600603100019

   Adresse postale : Hôtel de ville place Henri IVBP50122

  Ville : Senlis

  Code postal : 60309

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.marches@ville-senlis.fr

  Téléphone : 0344530080

  Profil de l’acheteur : https://marchesonline.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_recherche.do

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché
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Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Comité Consultatif interrégional de Nancy de règlement amiable des litiges 
relatifs aux marchés publics

  Numéro d’enregistrement : 17540001900014

  Département : Meurthe et Moselle

  Ville : NANCY

  Code postal : 54038

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : caroline.page@meurthe-et-moselle.gouv.fr

  Téléphone : 0383342565

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal Administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : 17800005500016

   Adresse postale : 14 rue Lemerchier

  Ville : Amiens

  Code postal : 80000

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juyradm.fr

  Téléphone : 0322336170

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 66fbbd7f-e7f4-43b2-83a6-1ffada792e35 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire
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   Date d’envoi de l’avis : 24/09/2024 à 15:07

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

24/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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